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FRANCOPHONIE




	BOURSES DE CONTRIBUTION A DES MANIFESTATIONS SCIENTIFIQUES
Bureau Océan Indien

 Mobilité scientifique et universitaire

«Programme « Soutien et renforcement de l’excellence universitaire »

AGENCE UNIVERSITAIRE DE LA FRANCOPHONIE



REGLEMENT

Appel d’offres régional permanent

	  1. OBJECTIFS

	Soutenir prioritairement les universitaires du sud qui feront état d’une contribution scientifique à l’occasion de manifestations scientifiques (congrès, colloques, journées scientifiques…),

Développer la mobilité des personnels académiques universitaires (enseignants, enseignants chercheurs, chercheurs, post-doctorants) de manière à valoriser et à promouvoir le développement de la science en français.

Public concerné :

Personnels académiques universitaires (enseignants, enseignants chercheurs, chercheurs, post-doctorants).

Durée de la mobilité : 6 jours maximum




	  2. CONDITIONS DE CANDIDATURE

	Le(la) candidate doit:

· être francophone,

· justifier de ses titres et du statut d’enseignant et/ou chercheur en exercice au sein d’un établissement membre de l’AUF situé dans la région Océan Indien ou de son appartenance à un réseau francophone,

· apporter toutes informations utiles sur la manifestation scientifique concernée,

· justifier de la pertinence scientifique de sa participation et de l’intérêt pour son institution de rattachement,

· être soutenu par son institution pour participer à la manifestation scientifique concernée,

· déclarer toute prise en charge financière  autre que celles demandées à l'AUF.

La demande de mobilité devra être faite dans un délai d’au moins 8 semaines avant la manifestation scientifique.

Les candidats veilleront  à produire, à l’issue de leur mobilité des articles, publications ou ouvrages en français et à les porter à la connaissance de l’AUF.


	  3. SELECTION DES CANDIDATURES

	Les candidats transmettent leur dossier pour avis motivé à leur institution d’origine, qui dans le cas de candidatures multiples, procède de plus à leur classement.

Les dossiers de candidatures, ainsi classés par les institutions, sont transmis au Directeur déléguée aux Programmes qui, après examen de leur recevabilité, les soumettent à la procédure de sélection opérée par le Bureau Océan Indien et validée par la Commission régionale d’experts.

Conformément aux usages universitaires, les décisions sont rendues de façon souveraine.

Les résultats sont portés à la connaissance des candidats par appel téléphonique ou message électronique.



	  4. CRITERES DE SELECTION DES CANDIDATURES

	 Les principaux critères retenus pour la procédure de sélection sont :

· les références scientifiques du (de la) candidat(e)

· le rayonnement scientifique de la manifestation,

· le degré de participation scientifique à la manifestation,

· les objectifs scientifiques attendus,

· la cohérence de la demande avec les priorités et les besoins de l’institution de rattachement,

· l’insertion de la thématique dans les champs disciplinaires privilégiés par l’AUF,

· le flux de mobilité (priorité aux mobilités sud/sud, puis sud/nord, puis nord/sud),

· l'équilibre entre les sexes des candidats (la priorité sera donnée aux candidates à qualité scientifique égale des dossiers),

· la dimension francophone du projet,

· la recherche de financements complémentaires (gratuité des frais d’inscription, etc.)




	  5. MODALITES DE PRISE EN CHARGE

	 Les mobilités de réseaux sont par principe de courte durée (durée de la manifestation, n’excédant pas 6 jours sauf cas particulier).

 La prise en charge de la mission comprend au maximum :

· un titre de transport émis par l'AUF et mis à la disposition du (de la) bénéficiaire, lui permettant d'effectuer le trajet entre sa région d'origine et le lieu de la manifestation ; les excédents de bagages ne sont pas pris en charge,

· et/ou le règlement ou le remboursement des frais de visa  ou de formalités nécessaires à l’entrée dans le pays où se déroule la mission,

· et/ou une indemnité forfaitaire journalière établie en fonction du niveau de vie dans la région d'accueil, versée dans la limite de la durée de la manifestation,

· et/ou une assurance-maladie, accident et rapatriement  obligatoire dans le pays de destination. Ses modalités en seront portées ultérieurement à la connaissance des intéressés. Le (la) bénéficiaire devra en outre justifier des vaccinations requises pour se rendre dans le pays d'accueil.

 A l’expiration de la mobilité, le (la) bénéficiaire remettra un rapport (compte-rendu de mission,  appréciation du séjour, intérêt scientifique et pédagogique, suites données à cette participation) dans un délai de 2 mois (un exemplaire à l’organisateur de la manifestation et/ou responsable de réseau, un exemplaire à l’institution de rattachement et un exemplaire à l’Agence universitaire de la Francophonie / bureau régional).

 Le (la) bénéficiaire réalisera, si possible, une production scientifique en français à l’issue de sa mobilité (articles, publications, ouvrages…) et la portera à la connaissance de l’organisateur de la manifestation et/ou du responsable de réseau, de son université d’appartenance et de l’AUF.




	  6. CONSTITUTION DU DOSSIER DE CANDIDATURE

	 Le dossier de candidature doit comprendre la totalité des pièces suivantes :

· Formulaire de candidature dûment complété par le candidat, 

· Photocopie du plus haut diplôme obtenu,

· Description détaillée de la manifestation,

· Liste des membres du comité scientifique de la manifestation,
· Description détaillée de la contribution apportée par le (ou la) candidat(e) à la manifestation de 1 à 2 pages miminum,

· Invitation  de l’organisateur de la manifestation mentionnant la possibilité éventuelle de prise en charge totale ou partielle.

· Lettre indiquant l’intérêt de votre contribution à cette manifestation pour votre propre carrière et pour votre établissement d’origine

· La  bibliographie sur laquelle s’appuie la communication
· Déclaration sur l'honneur de non prise en charge  par un autre partenaire que l'AUF. 




CE DOSSIER DOIT ÊTRE TRANSMIS AU BUREAU RÉGIONAL DE L’AUF

8 SEMAINES AVANT LA MANIFESTATION
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